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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE , Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Quartier Montpellier Centre 
Construction de la Salle de Boxe Jean FARRE 

Résiliation du marché lot n°4 : Menuiseries extérieures - Serrurerie 
 
 
Max LEVITA rapporte : 

La Ville de Montpellier a lancé un appel d’offres pour réaliser des travaux de reconstruction de la salle de boxe 
Jean FARRE, et a attribué par délibération en date du 4 Février 2013, les marchés aux entreprises retenues par la 
commission d’Appel d’Offres du 8 Janvier 2013. 
 
A ce titre, l’entreprise ID Métal retenue au titre du lot n°4 « Menuiseries Extérieures – Serrurerie » pour un 
montant total de 59 095.97 € H.T, a montré des carences importantes dans l’exécution du marché, tant dans la 
production des études d’exécution que dans l’avancement des travaux. 
 
La maîtrise d’œuvre (cabinet d’architecture Atelier 5 – Daniel DELGADO) et la Ville de Montpellier, lui ont 
rappelé à plusieurs reprises ses engagements : 

- Lettre Recommandée avec Accusé de Réception / MOE Delgado du 25 Juin 2013, 
- Lettre Recommandée avec Accusé de Réception / Ville de Montpellier du 8 Juillet 2013, 
- Constat de non présence du 27 Juillet 2013,  
- Comptes rendus de chantier. 

 
La Société FHB, Administrateurs Judiciaires Associés, a informé par courrier en date du 5 août 2013, de la 
décision du Tribunal de Commerce d’accorder à l’entreprise SARL ID METAL, un délai de 2 mois pour 
exécuter le marché de la Ville. 
 
Sans réaction de l’entreprise, une mise en demeure de se conformer sous 15 jours aux dispositions du marché lui 
a été signifiée en date du 28 Août 2013, sur les points suivants : 

- Production des bons de commande des fournisseurs, 
- Commencement des travaux, 
- Participer aux réunions de chantiers. 

 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 
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Le Tribunal de Commerce par jugement en date du 30 août 2013, a converti la procédure de redressement 
judiciaire en liquidation judiciaire de la SARL ID METAL. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- de résilier le marché du lot n°4 « Menuiseries Extérieures Alu – Serrurerie IDMétal » en application de 
l’article 48 du Cahier des Clauses Administratives Générales Travaux ; 

- d’autoriser Madame le Maire ou à défaut le Conseiller Spécial délégué aux Sports à signer tout document 
relatif à cette affaire. 

 
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 08 octobre 2013 
 


